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En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un 
caractère réglementaire, ni un caractère individuel doivent être publiés 
sous format électronique, sur le site internet de la commune. 

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié 
sous forme électronique, le maire le lui communique. Il n’est pas tenu 
de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre ou par leur caractère répétitif et systématique. Les demandes 
de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 
électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, 
secrétariat de la direction générale, 1, bd Lucien Dodin BP 239, 85302 
CHALLANS CEDEX – mairie@challans.fr 

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 312-
1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à 
la protection des données personnelles. Les catégories de documents 
et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont 
énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code. 
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c+wall@his
DÉPARTEMENT de la VENDÉE DÉCISION DU MAI RE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRONDISSEMENT
DES SABLES D'OLONNE 24-DE-0001

Portant exercice du droit de préemption urbain à
l'occasion de l'aliénation d'une propriété située 16

boulevard Lucien Dodin

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental :

VU le code général des collectivité territoriales et notamment l'article L.2122-22 alinéa 15;

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.213-1 et suivants;

VU le plan local d'urbanisme de la commune de Challans datant du 19 juillet 2006 dans
sa version modifiée en date du 8 juin 2023 ;

VU la loinº 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové
(dite loi ALUR) qui prévoit le transfert automatique du droit de préemption urbain des
communes aux EPCI à fiscalité propre compétents en matière de Plan Local
d'Urbanisme ;

VU les statuts de Challans-Gois Communauté ;

VU la délibération du conseil communautaire datée du 6 juillet 2023 délégant à la
commune de Challans l'exercice du droit de préemption sur les secteurs communaux
classés en zone urbaine U et en zone d'urbanisation future AU ;

VU la délibération nº202007-699 du conseil municipal du 15 juillet 2020 portant délégation
d'attributions au maire au titre de l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU, enregistrée sous lenº 085 047 23-00478, la déclaration d'intention d'aliéner reçue en
mairie de Challans le 22 décembre 2023, concernant la vente au prix de 275 000 €, en ce
non compris les frais d'acte notarié, à la charge de l'acquéreur, par les Consorts BLU, les
vendeurs, d'un bâtiment situé 16 boulevard Lucien Dodin à Challans, cadastré section AH,
numéros 494 et 796 et cédé sans occupant ;

VU l'avis n° 2024-85047-09831 exprimé le 15 février 2024 par Madame la directrice
régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire
Atlantique relatif à la valeur vénale du bien immobilier sus-désigné ;

Considérant que cette acquisition est réalisée aux fins de réserve foncière en vue de la
mise en œuvre d'un projet d'aménagement de liaison inter quartier entre le boulevard Jean
Yole où se situent les salles multisport Vrignaud A et B qui génèrent beaucoup de public
et de véhicules pendant les périodes de match et le boulevard Lucien Dodin qui constitue
une artère urbaine permettant l'accès au centre-ville ;
Considérant que la création de cette liaison inter quartier renforcerait la mutualisation des
espaces publics de stationnement tant pour le public lors des matchs que pour l'accès aux
services et commerces du centre-ville puisque l'unité foncière sise 16 boulevard Lucien
Dodin, objet de la présente décision, jouxte des emprises foncières communales dédiées
notamment au stationnement public ; que cette acquisition permettrait ainsi d'étendre les
capacités de stationnement public aux abords du centre-ville ;
Considérant que cette acquisition permettrait également de révéler maintenir un front
urbain bâti représentatif de l'identité architecturale locale et de qualité comprenant
l'immeuble, propriété de la commune, situé au 14 boulevard Lucien Dodin et l'immeuble
situé au 16 boulevard Lucien Dodin, objet de la présente décision ; que cette acquisition
permettrait ainsi d'envisager d'un point de vue constructif, un projet de rénovation cohérent
du bâtiment communal voisin ;

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'lle Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de
l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma
nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr
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DÉCIDE •
ARTICLE_1: La commune de Challans exerce le droit de préemption urbain reçu par délégation de la
communauté de communes Challans Gois Communauté pour acquérir le bien situé 16 boulevard Lucien
Dodin cadastré section AH numéros 494 et 796 d'une contenance totale de 855 m?.

ARTICLE 2 : La présente décision est prise aux prix et conditions proposés dans la déclaration d'intention
d'aliéner, conformément à l'article R.213-8b du code de l'urbanisme. Le prix est de deux-cent-soixante
quinze mille euros (275 000€).

ARTICLE 3 : Le transfert de propriété interviendra à la plus tardive des dates auxquelles seront intervenus
le paiement et l'acte authentique, conformément aux articles L.213-14 et suivants du code de l'urbanisme.
L'acte authentique sera dressé dans le délai de trois mois à compter de la date de signature de la présente
décision.

Le cas échéant, en l'absence de paiement du prix dans les quatre mois qui suivent la signature de la
présente décision, le vendeur pourra aliéner librement son bien.

ARTICLE 4 : Au plus tard le 22 février 2024, la présente décision fera l'objet d'une notification par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, par acte d'huissier, par dépôt contre décharge ou par
voie électronique dans les conditions prévues aux articles L. 112-11 et L. 112-12 du code des relations
entre le public et l'administration, aux :

- vendeur---------------------------Mme Sophie BLU
5 B rue des lies
94100 ST MAUR DES FOSSES

- vendeur--------------------------- Mme Sylvie BLU épouse ALIX
14 rue Dolivet
35200 RENNES

- vendeur---------------------------Monsieur Guillaume BLU
48 rue Emile Eudes
94140 ALFORTVILLE

- notaire ----------------------------Me David GROSSIN
106 route de la Roche sur Yon
85300 CHALLANS

- acquéreur évincé---------------Monsieur Andréa CHERUBINI
11 place du champ de foire
Appartement 9
85300 CHALLANS

et sera transmise au représentant de l'Etat, conformément aux dispositions des articles L. 2131-1 et
L. 2131-2, 1 º du code général des collectivités territoriales.

La présente décision fera l'objet d'une publication.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé d'assurer l'exécution de la présente
décision.

Fait à CHALLANS, le 15 février 2024

Le Maire

Publié électroniquement le  16/02/2024 7/20



 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

III. Arrêtés du maire 
 

 

 

Publié électroniquement le  16/02/2024 8/20



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AV-0070
Portant réglementation de la circulation

RUE MONTORCY

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 13/02/2024 émise par SAS TERRASSES A VIVRE demeurant 6 rue de
Bruxelles 44470 THOUARE SUR LOIRE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux d'approvisionnement de matériaux en toiture rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le
22/02/2024, 2C RUE MONTORCY

ARRÊTE

Article 1
Le 22/02/2024, la circulation des véhicules est interdite RUE MONTORCY, de la RUE DE NANTES jusqu'à
la RUE GALLIENI. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de police, véhicules
de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut intervenir sans
entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les riverains que
des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 2
Le 22/02/2024, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte
l'itinéraire suivant :

RUE DE NANTES, de la RUE MONTORCY jusqu'à la RUE FLANDRES DUNKERQUE 1940
RUE FLANDRES DUNKERQUE 1940, de la RUE DE NANTES jusqu'à la RUE GALLIENI
RUE GALLIENI, de la RUE FLANDRES DUNKERQUE 1940 jusqu'à la RUE MONTORCY.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SAS TERRASSES A VIVRE.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 16/02/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SAS TERRASSES A VIVRE
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AV-0073
Portant réglementation de la circulation

RUE CARNOT

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 15/02/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réalisation d'antennes sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées /
assainissement rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, une journée entre le 26/02/2024 et le 12/03/2024, 177 RUE CARNOT

ARRÊTE

Article 1
Une journée entre le 26/02/2024 et le 12/03/2024, la circulation est alternée par feux RUE CARNOT, de
la RUE DU HAMEAU DE LA CROIX BLANCHE jusqu'au 179.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 16/02/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
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contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AV-0074
Portant réglementation du stationnement

PARKING 1 PLACE DES ANCIENS COMBATTANTS

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 14/02/2024 émise par les SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX demeurant
15 rue des Quatre Vents 85300 CHALLANS intervenants pour le compte de la commune de CHALLANS
aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement
CONSIDÉRANT que le stationnement d'une nacelle dans le cadre des travaux de dépose de la
vitrophanie sur les grandes vitres de l'espace Jan et Joël Martel, rendent nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 20/02/2024
, de 13h45 à 16h45, sur le parking situé 1 Place des Anciens Combattants

ARRÊTE

Article 1
Le 20/02/2024, le stationnement des véhicules est interdit de 13h45 à 16h45, sur le parking situé 1
Place des Anciens Combattants. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est
considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par les services techniques municipaux.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 16/02/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
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SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AV-0076
Portant réglementation de la circulation

RUE DU LANDA

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 14/02/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
VU l'arrêté n°24-AT-0059 en date du 27/01/2024, portant réglementation de la circulation, du
11/03/2024 au 12/04/2024, RUE DU LANDA, du 35 jusqu'au BOULEVARD DU BOIS DU BREUIL
CONSIDÉRANT que des travaux de raccordement sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées /
assainissement rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, deux jours entre le 19/02/2024 et le 01/03/2024, RUE DU LANDA

ARRÊTE

Article 1
L'arrêté n°24-AT-0059 en date du 27/01/2024, portant réglementation de la circulation RUE DU LANDA,
du 35 jusqu'au BOULEVARD DU BOIS DU BREUIL, est abrogé.

Article 2
Deux jours entre le 19/02/2024 et le 01/03/2024, RUE DU LANDA, du 35 jusqu'au BOULEVARD DU BOIS
DU BREUIL, un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie
de la chaussée, entraine une modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par
B15+C18.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 16/02/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
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VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.

Publié électroniquement le  16/02/2024 16/20



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0059
Portant réglementation de la circulation

RUE DU LANDA

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 24/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de raccordement sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées /
assainissement rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, deux jours entre le 11/03/2024 et le 12/04/2024, 37 RUE DU LANDA

ARRÊTE

Article 1
Deux jours entre le 11/03/2024 et le 12/04/2024, RUE DU LANDA, du 35 jusqu'au BOULEVARD DU BOIS
DU BREUIL, un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie
de la chaussée, entraine une modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par
B15+C18.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
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contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0059
Portant réglementation de la circulation

RUE DU LANDA

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 24/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de raccordement sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées /
assainissement rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, deux jours entre le 11/03/2024 et le 12/04/2024, 37 RUE DU LANDA

ARRÊTE

Article 1
Deux jours entre le 11/03/2024 et le 12/04/2024, RUE DU LANDA, du 35 jusqu'au BOULEVARD DU BOIS
DU BREUIL, un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie
de la chaussée, entraine une modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par
B15+C18.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
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contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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